
Assemblée générale annuelle 
 

28 septembre 2016 

 

Quorum : 66 (30% des membres) 

Nombre de personnes présentes : 58 

Personnes qui ont donné leur vote par procuration : 15 

Nombre total  de personnes: 73 

 

Début de la réunion : 12h15 

 

1. Acceptation de l’ordre du jour 

 

L’ordre du jour est accepté tel que présenté. 

 

2. Compte-rendu  des activités de l’AECETE en 2015-2016  

 

François Clayer fait un résumé des activités réalisées en 2015-2016. 

 

Une nouvelle activité a eu lieu cette année : une fin de semaine réunissant des 

membres des quatre centres de l’INRS. 44 étudiants ont participé.  

 

Les contenants consignés sont récupérés. Les profits générés vont à une association.  

Francois Clayer dit qu’on est ouvert aux propositions d’activités pour s’impliquer 

dans la société 

 

3. Bilan financier  

 

François Clayer fait un récapitulatif des dépenses. 70% des dépenses sont attribuées 

au comité social.  

 

Les dépenses totales sont inférieures au budget prévisionnel (c’est environ à 

l’équilibre). 

 

La trésorière Nathalie Schnitzer est absente, mais pourra faire un exposé plus détaillé 

du budget à la prochaine réunion. 

 

 

 

 



4. Nominations et élections aux postes vacants pour l’année universitaire 2016-2017 

 

Pour chacun des postes suivant, une seule personne s’est présentée : 

 

a. Président :       Francois Clayer 

b. Vice-président :       Arnaud Fontaine 

c. Secrétaire :       Charles Gignac 

(jusqu’au mois de mars) 

d. Trésorière :       Sokhna Ndiaye 

e. Responsable des communications :    Mouna Doghri 

f. Responsable des activités sociales et sportives :  Sarah Goubet 

g. Responsable du comité environnement :   Jérémie Boudreau  

h. Responsable du comité de la vie scientifique :   Dhouha Ayed 

i. Représentant à la Fe-INRS :     Richard Audet 

j. Responsable santé/sécurité :     Nouha Klai 

k. Représentants de programme : 

i. Doctorat en Sciences de la Terre :   Aurélie Gicquel 

ii. Maîtrise en Sciences de la terre :   Caroline Bélanger 

iii. Maîtrise en Sciences de l’eau :    Vincent Laderriere 

iv. Maîtrise professionnelle en sciences de l’eau :  Roxanne Richard 

(jusqu’au 16 décembre) 

 

Personne ne réclame le vote pour l’élection aux postes pour lesquels une seule personne 

s’est présentée. Ils sont donc élus à l’unanimité.  

 

l. Représentante de programme au doctorat en Sciences de l’eau : Trois 

candidates se sont présentées : Roxanne Bérubé, Dhouha Ayed et Mouna 

Doghri. Il doit donc y avoir une élection.  

 

Les candidates au poste de représentante de programme au doctorat en Sciences de l’eau 

se présentent à tour de rôle, pendant que les deux autres sortent de la salle. Les trois 

sortent ensuite de la salle pendant que l’assemblée procède à l’élection. Le vote se fait à 

main levée et les participants n’ont droit qu’à un vote.  

 

22 personnes votent pour Roxanne Bérubé, 15 pour Dhouha Ayed, 8 pour Mouna Doghri 

et 3 s’abstiennent de voter.  

 

Roxanne Bérubé est donc élue à majorité.  

 

 



 

5. Idées d’activité pour l’année 2016-2017 

 

Marc Lerquet présente l’activité des midis jeux. Il faudrait de la relève pour ce 

comité. 

 

Personne ne se manifeste pour présenter d’autres idées. 

 

 

6. Proposition de modification des «règles d’attribution des bourses de voyage» 

 

François Clayer propose des modifications au document.  

 

Actuellement, il s’agit de bourse et le chèque est versé au professeur. L’argent ne 

revient donc pas directement à l’étudiant. Il propose de transformer ces «bourses» en 

«prix» qui seraient donnés directement à l’étudiant. Ça ferait en sorte qu’on pourrait 

donner des prix moins importants (ex : 100$). 

 

Francois Clayer présente les modifications sur le texte. Tous les mots «bourses» ont 

été changés par «prix» sur le document. Aussi, «le montant du prix sera versé 

directement au récipiendaire à posteriori des réceptions des reçus de dépense ou toute 

autre preuve de participation au voyage». 

 

Il propose d’enlever la valeur des points attribués à chacun des critères de sélection et 

laisser le comité de sélection les déterminer à leur discrétion. On enlèverait les points 

qui sont attribués pour donner davantage de liberté au comité.  

 

Dhouha Ayed demande sur quoi se ferait la sélection si on enlève les points pour la 

sélection. François Clayer répond que c’est la tâche du comité de renouveler les 

points. Les gens siégeant sur le comité se seraient rendu compte que les points 

attribués n’étaient pas adaptés. Marc Lerquet ajoute que le système n’était pas assez 

discriminant pour choisir objectivement les meilleurs dossiers. Dhouha Ayed trouve 

que c’est très subjectif et que si c’est prédéfini, il y aurait moins de risque que les 

gens du comité soient influencés par leur affinité avec les candidats.  

 

Roxanne Richard demande si les points seraient établis avant la réception des 

demandes. François Clayer répond que oui. Roxanne Richard dit qu’elle trouve alors 

que la modification laissant le pouvoir au comité de sélection de choisir la valeur des 

points pour chacun des critères de sélection est bien, car elle leur laisse un peu de 

pouvoir. 



 

Catherine Vaillancourt propose qu’on ajoute aux règles que la grille de points sera 

accessible dès l’annonce du concours.  

 

Sophie Dufour-Beauséjour trouve que le critère de sélection «capacité à financer le 

reste des dépenses» devient caduc, puisqu’il s’agit maintenant d’un prix et non une 

bourse. Catherine Vaillancourt trouve selon elle que c’est pertinent, puisque ça 

montre si la personne peut faire le voyage.  

 

Sarah Goubet propose que les candidats fassent une présentation de 2-3 diapositives 

de leur projet au comité de sélection. François lui propose de faire une proposition 

claire et de la présenter à la prochaine AG. 

 

On demande si, dans l’éventualité qu’un récipiendaire ne part finalement pas en 

voyage, le prix sera remis à un candidat ne l’ayant pas obtenu.  François Clayer dit 

qu’on pourrait faire une proposition comme telle à une autre réunion, car ça sort du 

contexte. Sophie Dufour-Beauséjour affirme qu’elle ne trouve pas que ça sort du 

contexte et qu’on devrait en parler maintenant. François dit qu’il ne veut pas 

s’éparpiller et que ce sera discuté à une prochaine réunion. 

 

François Clayer propose qu’on vote sur les propositions suivantes :  

 

-Changer le mot «bourse» par «prix».  

Sophie Dufour-Beauséjour appuie la proposition. 

Personne ne demande le vote. La proposition est donc acceptée à l’unanimité. 

 

-Enlever le pointage pour les critères de sélection. Ajouter que les points, choisis par 

le comité de sélection, seront annoncés «dès l’annonce du concours». 

Sophie Dufour-Beauséjour appuie la proposition. 

Personne ne demande le vote. La proposition est donc acceptée à l’unanimité. 

 

Sophie Dufour-Beauséjour propose d’ajouter une phrase qui indique que si un 

étudiant qui a reçu la bourse ne peut plus partir en voyage, que cette bourse soit 

octroyée à un autre étudiant. François Clayer fait remarquer qu’il est écrit dans les 

règlements que si le budget de la première session n’est pas tout dépensé, il peut être 

donné la session suivante et que les étudiants qui ne l’ont pas reçu peuvent 

représenter une autre demande. Sophie Dufour-Beauséjour retire sa proposition.  

 

Dhouha Ayed fait remarquer que la bourse doit être reçue avant que le voyage soit 

effectué. L’étudiant aurait donc perdu sa chance à la demande suivante.  



 

Sokhna Ndiaye suggère que la bourse soit donnée à la personne terminant en 4
e
 

position dans ce cas-là. François Clayer fait remarquer qu’il faudrait, dans ce cas, que 

le comité de sélection effectue un classement parmi les demandes reçues.  

 

François Clayer propose que les propositions soient exprimées clairement à la 

prochaine réunion et qu’on en débatte à ce moment-là. 

Sarah Goubet seconde. 

 

Sophie Dufour-Beauséjour aimerait que le document de règles soit repassé et que le 

comité de vie scientifique le révise et réfléchisse aux propositions. 

 

7. Questions ou commentaires 

 

Sokhna Ndiaye demande quand les nouveaux membres du comité de coordination 

vont entrer en fonction. François Clayer dit qu’ils entrent en fonction à partir de 

maintenant, mais que la transition se fera après le 10 octobre. 

 

Sarah Goubet dit que la soirée d’Halloween aura lieu à la fin octobre et elle invite les 

gens à la contacter s’ils veulent s’impliquer. 

 

 

Fin de la réunion : 13h15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe – Liste de présences 

 

 

 



 



 


